
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CALIXA-LAVALLÉE 
 
Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Calixa-Lavallée tenue à la salle 
municipale du 771 chemin de la Beauce le 5 février 2013, à compter de 20h00. 
 
Sont présents : 

 
Mesdames les conseillères Éva Böröcz et Sylvette Savaria, messieurs les conseillers 
Ghislain Beauregard, Daniel Plouffe et Pierre St-Louis formant quorum sous la 
présidence de monsieur le maire Claude Jutras. 
 
Madame Suzanne Francoeur, directrice générale et secrétaire-trésorière, assure le 
greffe. 
 
Absence motivée du conseiller Bruno Napert. 
 

 1- OUVERTURE DE LA SESSION 
 
À 20h00 monsieur le maire constate le quorum et déclare la session ouverte. 
 

2013-02-24 2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Sur la proposition du conseiller Pierre St-Louis, appuyé par le conseiller Ghislain 
Beauregard, il est unanimement résolu que l’ordre du jour tel que présenté : 
 

1- Ouverture de la séance et constat de quorum 
 
2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3- Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier 

2013. 
 

4- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
a) Affaires découlant de la séance du 15 janvier : suivi 
b) Lecture et adoption des comptes 
c) MRC de Marguerite d’Youville – Dépôt du procès-verbal du 13 

décembre 2012 
d) Règlement n

o
 284 concernant la location des locaux et au prêt des 

biens de la municipalité – Avis de motion  
e) Règlement n

o
 285 modifiant l’ « entente portant sur la délégation de 

compétence à la MRC de Marguerite d’Youville pour établir une Cour 
municipale commune et sur l’établissement de cette Cour » – Avis de 
motion 

f) Achat/location du photocopieur – Décision 
 

5- BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS MUNICIPALES 
 

a) Rapport du représentant  
 
6- SÉCURITÉ CIVILE ET PRÉVENTION DES INCENDIES 

 
a) Rapport du représentant  

 
7- VOIRIE ET AQUEDUC 

 
a) Rapport du représentant 
 

8- TRANSPORT ET TRANSPORT ADAPTÉ 
 

Aucun item à ce point. 
 



9- URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 
Aucun item à ce point. 
 

10- ENVIRONNEMENT 
 
a) Programme « Changez d’air ! » 
b) Rapport du représentant  
 

11- CULTURE ET PATRIMOINE 
 
a) Rapport des représentants : 
 

12- LOISIRS 
 

a) Rapport de la représentante 
 

 
13- AUTRES DOSSIERS 
 
14- PÉRIODE DE QUESTIONS 
15- CORRESPONDANCE  
16- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

ADOPTÉE 
 
 

2013-02-25 3- PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 JANVIER 2013 – 
ADOPTION 
 
Sur une proposition de la conseillère Éva Böröcz, appuyée par le conseiller 
Daniel Plouffe et résolu unanimement : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier 2013 tel que 
déposé.  
 

ADOPTÉE 
 

4- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

a) La directrice générale résume le suivi fait aux décisions du conseil.  
 
 
b) Lecture et adoption des comptes 
 

2013-02-26 Considérant le dépôt des comptes payés et à payer pour le mois de février 
2013 au montant de 104 294.40$ ; 
 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Ghislain Beauregard, appuyé 
par le conseiller Daniel Plouffe et résolu unanimement : 
 
Que la liste des comptes en date du 5 février 2013 au montant de 104 294.40$ 
soit approuvée.  
 

ADOPTÉE 
 
 
c) MRC de Marguerite d’Youville – Dépôt du procès-verbal du 13 décembre 

2012 
 
Les membres du Conseil prennent connaissance du procès-verbal du  
13 décembre 2012. 
 
 
d) Règlement n

o
 284 relatif à la location des locaux et prêt des biens – 

Avis de motion  
 

2013-02-27 Avis de motion est donné par le conseiller Pierre St-Louis qu’à une prochaine 
séance le Conseil municipal adoptera le règlement n

o
 284 relatif à la location 

des locaux et prêt des biens de la municipalité.  Un projet de règlement étant 
déposé, une dispense de lecture est demandée. 
 

ADOPTÉE 



e) Règlement n
o
 285 modifiant l’ « entente portant sur la délégation de 

compétence à la MRC de Marguerite d’Youville pour établir une Cour 
municipale commune et sur l’établissement de cette Cour » – Avis de 
motion 

 
2013-02-28 Avis de motion est donné par la conseillère Éva Böröcz à l’effet qu’à une 

prochaine assemblée, sera présenté pour adoption, un règlement autorisant la 
municipalité de Calixa-Lavallée à conclure une entente avec toutes les autres 
municipalités locales de la MRC de Marguerite d’Youville et la MRC, afin de 
modifier certains aspects de l’entente intermunicipale établissant la cour 
municipale régionale.  Un projet de règlement étant déposé, une dispense de 
lecture est demandée. 
 

ADOPTÉE 
 
 
f) Achat/location du photocopieur – Décision 
 

2013-02-29 Considérant que le contrat de location du photocopieur de marque Ricoh vient à 
échéance le 10 mars 2013 ; 
 
Considérant les soumissions reçues des fournisseurs suivants : 
 

Techni-Dactylo : Kyocera, modèle TASKalfa TA-4550ci 
 
Location 66 mois : 216.89$/mois avant taxes 

 
Ricoh : Modèle Aficio MPC-4502 
 
 Location 60 mois : 179.69$/mois avant taxes 
 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Sylvette Savaria, appuyée 
par le conseiller Daniel Plouffe et résolu unanimement : 
 
De procéder à la location du photocopieur de marque Ricoh, modèle Aficio 
MPC-4502 au coût de 179.69$ mensuellement avant taxes pour une période de 
60 mois ainsi que le contrat de service offert avec ce photocopieur, soit 0.008$ 
par copie en noir et blanc et de 0.075$ pour les copies couleur. 
 

ADOPTÉE 
 
 

5- BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS MUNICIPALES 
 
a) Rapport du représentant 
 
Le conseiller Pierre St-Louis a procédé à : l’installation de tapis antidérapant à 
l’entrée du bureau de poste.  Suite au fort vent de la dernière semaine on devra 
procéder à la réparation du toit. 
 
 

6- SÉCURITÉ CIVILE ET PRÉVENTION DES INCENDIES 
 
a) Rapport du représentant 
 
Le conseiller Daniel Plouffe rapporte : souligne l’excellent travail effectué par les 
pompiers des différentes municipalités suite aux incendies survenus dans les 
dernières semaines. 
 
 

7- VOIRIE ET AQUEDUC 
 

a) Rapport du représentant 
 
Le conseiller Ghislain Beauregard rapporte : on a procédé à la réparation d’une 
pancarte ainsi que quelques lumières de rue durant le mois de janvier.  En février 
et mars on se penchera sur le dossier de la taxe d’accise. 
 

8- TRANSPORT ET TRANSPORT ADAPTÉ 
 
Aucun item à ce point. 
 



 
9- URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 
Aucun item à ce point. 
 

10- ENVIRONNEMENT 
 
a) Rapport du représentant 

 
Le conseiller Pierre St-Louis mentionne que : on doit déterminer une date pour 
une rencontre avec la compagnie Ecobox dans le dossier des installations 
septiques communautaires et individuelles et que nous sommes toujours dans 
l’attente de la lettre du gouvernement pour enclencher la phase II de ce projet. 
 

11-  CULTURE ET PATRIMOINE 
 
a) Programme « Changez d’air ! » 
 
Monsieur le maire explique brièvement en quoi consiste le programme « Changez 
d’air ! » auquel la MRC de Marguerite-D’Youville participe.  Ce programme vise à 
subventionner le remplacement des vieux poêles, fournaises et systèmes d’évent.  
Une feuille explicative d’ailleurs été insérée dans le journal « L’oiseau mouche » 
de février pour informer les citoyens(nes). 
 
b) Rapport du représentant 
 
Au niveau MRC et CLD, le représentant Pierre St-Louis rapporte que : une 
rencontre a eu lieu le 17 janvier dernier et qu’il fera part des sujets discutés au 
Comité de la culture et du patrimoine de la municipalité à leur prochaine réunion.  
Au niveau du REFER une prochaine réunion sera cédulée sous peu. 
 
Au niveau de la municipalité, la représentante Éva Böröcz rapporte que : le souper 
de la St-Valentin a été annulé pour diverses raisons. 
 

12- LOISIRS 
 
a) Rapport de la représentante 
 
La conseillère Sylvette Savaria rapporte que : il y a eu une grande participation au 
tournoi de hockey, tant au niveau des participants que des spectateurs, la réussite 
de la Fête des neiges et que la semaine prochaine aura lieu l’atelier de confection 
de chocolat. 
 

13- AUTRES DOSSIERS 
 
Aucun item à ce point. 
 

14- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur le maire tient une période de questions pour les personnes présentes 
dans l’assistance.   
 

15- CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance particulière. 
 

16- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2013-02-30 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller Daniel Plouffe, 
appuyé par le conseiller Pierre St-Louis et résolu unanimement que la présente 
session soit levée à 20h20. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 

 
____________________ _______________________________ 
Claude Jutras Suzanne Francoeur 
Maire Directrice générale et Secrétaire-trésorière 

 


